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Mes chers collègues,

Après audition des commissions compétentes,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29 et 
L.2312-1,

Vu l’article 20 du règlement intérieur qui détermine les conditions de déroulement du débat 
d’orientations budgétaires,

Considérant les éléments d’information présentés dans le dossier « rapport sur les 
orientations générales du budget pour 2022 »,

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

­ prendre acte de la tenue du débat et de la présentation du rapport d’orientations 
budgétaires pour l’exercice 2022.


